
PÉTITION
A

L'ASSEMBLÉE NATIONALE,

Par les Officiers de la ci-devant

Maréchauffiée.

MESSIE URS.

L’Article 6 du titre 7 , de la loi du 1 6
Février 1791 , concernant l’organifation de la

Gendarmerie Nationale
, porte que les places

de Lieutenans- Colonels
, feront données par

ordre d’’ancienneté aux Lieutenans de la ci-
devant maréchaujfèe.

L article 1 du premier décembre
, anéantit

entièrement cet article,
( fans y déroger cepen-

dant
, ) en faifant concourir les Officiers de la

Gendarmerie Nationale
, nommés par les Dé-

partemens
, avec les Officiers de la ci-devant

Maréchauffée
, à partir de la date des Gommif-

fons de Capitaine & des lettres de lieutenans
,

que ces nouveaux Officiers ont obtenues dans les

troupes de ligne.

Les Officiers de la ci-devant MaréchaufTée
,

qui fonc à Paris- profondément affligés
,
pour



(O
tout le corps , du tort évident que ce Décret

leur fait
,
prennent la liberté d’expofer à l’Af-

femblée Nationale
,
que leur conduite & leur

patriotifme
,
foutenus dans les circonftances

faclieufes oii ils fe font trouvés pendant la révo-

lution
,
auroient du leur mériter des récom-

penfes des encouragemens
,
dont ils feront

bien éloignés de profiter
,

fi ce Décret eft

exécuté
,
poifqu’aucun Officier de la ci-devant

MaréchaufTée
, ne pourra prétendre à aucun

avancement de plus de dix ans.

Us fc garderaient cependant bien de fe plain-

dre & de ronipre le filence
,

fi ce nouveau

Décret préfentoit quelqu’objet d’utilité publique,

auquel tous les intérêts particuliers doivent

toujours céder
j
mais il eft aifé de voir que

des Officiers nouvellement arrivés dans la Gen-

darmerie
, dont ils ne connoifTent aucunement

le fervice , n’ont pu mériter une préférence

pour l’avancement
,

fur ceux qui y fervent de-

puis plufleurs années. Il eft d’ailleurs généra-

lement reconnu parmi le militaire
,
que tout

Officier qui entre volontairement dans un nou-

veau corps, doit prendre la q*eue de la colonne

du grade qu’il a follicité : or
,

les nouveaux

Officiers de la Gendarmerie n’y ayant été au-

cunement incorporés
9
doivent être aftujettis à

cette régie
,
qui de tout temps

,
a été celle de

l’armée.

Outre qu’il eft important ,
Meilleurs ,

de répé-

%C*û°
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ter que ces Officiers nouveaux n’ont point été

incorporés ,
il l’eft tout autant de dire que la

Mare'chauffée n’a point été fupprimée ,
mais

qu’elle a feulement change de nom ,
comme

tous les Régimens de la ligne (
i ).

Il eut fûrement été bien difficile de pouvoir

découvrir quel a été le motif de ce nouveau

Décret
,

fi le préambule ne nous en avoir inf-

truit. Il a été rendu fur une pétition de ces nou-

veaux Officiers ,
perfonnellement interreffés

à faire changer les difpofitions fages & juftes

,

qui ont été la bafe du Décret d’organifation.

On doit le dire, il eft peut être fans exemple,

Meffieurs
,
que des Officiers ,

tellement nou-

veaux dans un corps
,
que plufieurs n’ont pas

même encore joint leurs refdences 9
ayent

cherché ,
avant d’y avoir fait aucun fervice

,

à éloigner de toute efpèce d’avancement les

anciens Officiers du corps ou ils font entres*

C’eft pourtant ce qui arrivera , fi le nouveau

Décret a fon exécution ,
puifqu’aucun Officier

de la ci-devant Maréchauffée ne pourra alors

prétendre de longtemps h un nouveau grade.

Les Officiers de la ci-devant Marechauffee

ne diffimulent pas l’intérêt particulier qu’ils

mettent de leur coté à leur réclamation }
mais

(i) Article premier du titre prem er de la loi du

Février 17511 ,
la Maréchauffée portera déformais, if

nom de Gendarmerie Nationale,
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comme leur intérêt eft évidemment & efièntieî-

lement lié à celui de la jufiice, de l’ordre

public , des réglés militaires
,

particulièrement

de la loi du 1 6 Février, dont les articles nont
pas ete abrogés ôr. dont la réformation nepourroit
avoir aucun objet d utilité

,
ils efpèrent avec

toute la confiance
,
que i’Afîemblée Natio-

nale prendra leur demande en confidération
,

& qu’en y faifant droit
, elle les fera jouir des

récompenfes dont l’Afîemblée eonfti tuante à
daigné les honorer en raifon des fervices qu’ils

ont rendus a la chofe publique.

Papillon
, Colonel de la première divifion de

lu Gendarmerie Nationale

.

Marchais
,
Lient.

Colonel de la première Divifion de la G. N.

.

Le Breton
, Lient. Colonel du Dep. de Seine

& Oife. MONTFORT
9 pr. Lient, de la ci-dev.

Mar. Cap . du Dep. de VOrne . Vinfrais
,

Cap. du Dtp. de Paris

.

RüLIERE
, Cap. du

Dép. (PEtitre & Loir. Prince
, Lient, du Dep.

de Paris
, Roussel , Lient, du Dep. de Paris

.

Fortin, Cap. Dep. de Paris. Archier,
Liez/A du Dep. de Paris.
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